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Texte de la question

M Claude Germon attire l'attention de M le ministre de la recherche et de la technologie sur l'avenir du
Commissariat a l'energie atomique (CEA) civil. il semble urgent aujourd'hui, face a l'inquietude des salaries du
commissariat, depuis trop longtemps dans l'expectative et souvent au bord du decouragement, que soient enfin
precises la place, le role et les missions du CEA Il lui demande en consequence quelles mesures il compte
prendre afin d'utiliser au mieux, au service du pays, tout le potentiel scientifique du CEA.

Texte de la réponse

Reponse. - Le Commissariat a l'energie atomique a contribue a la reussite du programme electronucleaire
francais ; il joue un role moteur sur des questions comme le retraitement, la surgeneration, l'enrichissement par
laser et la fusion. Ses competences techniques sont reconnues. Concernant les domaines autres que
l'electronucleaire, les pouvoirs publics ont recemment autorise le CEA a engager le programme Proteine 2000
qui permettra a l'organisme d'apporter un soutien appreciable a l'industrie francaise des biotechnologies. Il est
en effet souhaitable que le potentiel scientifique du CEA (nucleaire et hors nucleaire) soit place au service de
l'economie du pays et donc de son industrie. A cet effet, l'etablissement s'efforcera de reunir industriels
exterieurs et chercheurs pour definir les champs de recherche prioritaires. La valorisation doit egalement
continuer d'etre developpee, et tout particulierement la mise a disposition des PME-PMI de ce potentiel
scientifique national. Le CEA jouera ainsi un role majeur dans la mise en place du reseau de transfert de
technologie que les ministeres de l'industrie et de la recherche etudient actuellement. Dans la perspective de
l'Europe de 1993, le Gouvernement a enfin demande a des experts de mener une mission de reflexion sur le
role du CEA dans le domaine electronucleaire. Le rapport de ces experts doit etre remis prochainement ; il
constituera un element d'appreciation qui permettra au Gouvernement de fixer des orientations nouvelles dans
ce domaine.
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